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   SÉANCE ORDINAIRE     LE 11 FÉVRIER 2002 
 
 
 

Quarante-septième réunion du Conseil des commissaires de la Commission scolaire des 
Hautes-Rivières, tenue au centre administratif de la Commission scolaire des Hautes-
Rivières, 210 rue Notre-Dame à Saint-Jean-sur-Richelieu, ce 11e jour de février 2002 et 
à laquelle sont présents : 

 
Présences : Mesdames et messieurs les commissaires : François Blais, Andrée Bouchard, Pierre 

Boudreau, Monique Brière, Nicole Devost,  Magda Farès, Ghislaine Gasper, Thérèse 
Lasnier,  Noël L’Écuyer, Gilles Loiselle, Nicole Mongeon, Bernard Petit, Yvon 
Pineault, Micheline Sauvé et Claudette C-Thibodeau. 

 
 Mesdames les commissaires-parents : Johane Corbin et Lynda Tessier. 
    
   Monsieur le commissaire Réjean Bessette se joint à la réunion à 19 heures 38. 
 
Autres   Monsieur Pierre Buisson, directeur général; 
présences : Monsieur Jean-Pierre Fontaine, directeur général adjoint et secrétaire général par intérim  

Monsieur Fernand Croisetière, directeur du Service de l’enseignement – Éducation des 
adultes et Formation professionnelle; 
Madame Denise Girard, directrice du Service des ressources matérielles; 
Monsieur François Lafortune, directeur du Service de l’enseignement aux jeunes; 
Monsieur Jean-Pierre Parent, directeur du Service des technologies de l’information; 
Monsieur Robert Vigneault, directeur du Service des ressources financières. 

 
Absences : Madame et messieurs les commissaires : Josiane Fabry,  Luc Mercier et Claude 

St.Pierre. 
 
Autre Madame Danielle Beaumont, directrice du Service des ressources humaines 
absence : 
 
 

01. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

Madame la présidente, Nicole Mongeon, ouvre la séance. 
 
 

02. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
HR 02.02.11  Il est proposé par monsieur Pierre Boudreau : 
         001   
   Que l’ordre du jour soit adopté avec les modifications suivantes : 
 
   Ajouter les points : 
 

04.2 De monsieur Denis Roy, président du Comité de parents : Comité consultatif du  
transport 

04.2 De monsieur Réjean Morel, directeur général de la Fédération des commissions 
scolaires du Québec : Appel de candidatures pour les commissions du Conseil 
supérieur de l’éducation 

10.3 Projet d’acquisition de terrain (document séance tenante RM 02.02.11-10.3) 
12.1 Informations 

12.1.1 Accident transport scolaire 
12.1.2 Entrevue Canada-Français 
12.1.3 Cycles au secondaire 

12.2 Félicitations 
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  12.3 Sécurité aux abords de l’école Sacré-Cœur (Saint-Luc) 
 
Adopté unanimement. 
 
 
ORDRE DU JOUR 
 
01. Présences et ouverture de la séance 
02. Adoption de l’ordre du jour 
03. Période de questions du public 
04.1 Adoption du procès-verbal de la réunion du Conseil des commissaires du  21 

janvier 2002 (document SG 02.02.11-04.1) 
- Suivi au procès-verbal 

04.2 Correspondance : 
- De monsieur Denis Roy, président du conseil d’établissement de la  

Polyvalente Chanoine-Armand-Racicot : Problématique de drogue à 
l’école (document DG 02.02.11-04.2) 

- De monsieur Denis Roy, président du Comité de parents : Comité  
consultatif du transport 

- De monsieur Réjean Morel, directeur général de la Fédération des 
commissions scolaires du Québec : Appel de candidatures pour les 
commissions du Conseil supérieur de l’éducation 

04.3 Protocole d’entente entre la Commission scolaire des Hautes-Rivières et la  
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu sur l’utilisation des locaux, des équipements  
et du terrain de l’école Sacré-Cœur (Saint-Luc) (document SG 02.02.11-04.3). 

06.1 Demande pour implanter le nouveau programme d’Électricité DEP 5241 en 
2002-2003 (document EA 02.02.11-06.1) 

06.2 La grande tournée du Paysan (information) 
08.1 Démissions (document RH 02.02.11-08.X) 
08.2 Congé sans traitement (document RH 02.02.11-08.X) 
08.3 Modification de résolution (document RH 02.02.11-08.X) 
08.4 Confirmation statut d’engagement  
09.1 Liste des comptes à payer de la Commission scolaire des Hautes-Rivières du 

11 février 2002 (document RF 2002.02.11-09.1) 
10.1 Transport scolaire : Ville de Saint-Césaire (document RM 02.02.11-10.1) 
10.2 Adjudication de contrats : 
10.2.1 Équipements informatiques (document RM 02.02.11-10.2.1) 
10.2.2 Insonorisation du gymnase et de la classe de musique, école Hamel (document 

séance tenante RM 02.02.11-10.2.2) 
10.3 Projet d’acquisition de terrain (document séance tenante RM 02.02.11-10.3) 
11. Commissaires-parents 
12. Autres sujets 
12.1 Informations 
12.1.1 Accident transport scolaire 
12.1.2 Entrevue Canada-Français 
12.1.3 Cycles au secondaire 
12.2 Félicitations 
12.3 Sécurité aux abords de l’école Sacré-Cœur (Saint-Luc) 
13. Levée de la séance 
 
Adopté unanimement. 
 
 
03. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Monsieur Denis Roy, président du Comité de parents, fait lecture de deux résolu- 
tions dudit Comité concernant le transport scolaire.   
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  04.1 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL  
DES COMMISSAIRES DU 21 JANVIER 2002 (document 02.02.11-04.1) 
 

HR 02.02.11  Il est proposé par monsieur Yvon Pineault, d’adopter le procès-verbal de la réunion  
         002  du 21 janvier 2002 tel que présenté. 

 
Adopté unanimement. 
 
 
- SUIVI AU PROCÈS-VERBAL 

 
Monsieur Pierre Buisson, directeur général, informe les membres du Conseil des 
commissaires des actes posés en suivi à la réunion du 21 janvier 2002. 
 
 
04.2 CORRESPONDANCE 

 
- De monsieur Denis Roy, président du conseil d’établissement de la Polyvalente 

Chanoine-Armand-Racicot : Problématique de drogue à l’école (document DG 
02.02.11-04.2).  

- De monsieur Denis Roy, président du Comité de parents : Comité consultatif du 
transport 

- De monsieur Réjean Morel, directeur général de la Fédération des commissions 
scolaires du Québec : Appel de candidatures pour les commissions du Conseil 
supérieur de l’éducation 
 
 

04.3 PROTOCOLE D’ENTENTE ENTRE LA COMMISSION SCOLAIRE  
DES HAUTES-RIVIÈRES ET LA VILLE DE SAINT-JEAN-SUR-
RICHELIEU SUR L’UTILISATION DES LOCAUX, DES ÉQUI-
PEMENTS ET DU TERRAIN DE L’ÉCOLE SACRÉ-CŒUR (SAINT-
LUC) (document SG 02.02.02-04.3) 
 

Considérant le projet de protocole à intervenir entre la Commission scolaire des 
Hautes-Rivières et la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu sur l’utilisation des locaux,  
des équipements et du terrain de l’école Sacré-Cœur de Saint-Luc ( document SG 
02.02.11-04.3) ; 

            
Considérant l’article 93 de la Loi sur l’instruction publique; 
 

HR 02.02.11  Il est proposé par monsieur François Blais : 
         003 

D’autoriser ledit protocole et d’autoriser le directeur général à le signer au nom de la 
Commission scolaire.  
 
Adopté unanimement. 
 

 
06.1 DEMANDE POUR IMPLANTER LE NOUVEAU PROGRAMME 

D’ÉLECTRICITÉ DEP 5241 EN 2002-2004  
(document EA 02.02.11-06.1) 
 

Le ministère de l’Éducation propose un nouveau programme d’études Électricité 
DEP 5241 qui remplacera avantageusement deux programmes existants : Électricité  
d’entretien (que nous dispensons présentement) et Électricité de construction (que  
nous avons déjà dispensé durant plusieurs années). 
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Considérant que le secteur d’activité Électrotechnique est un secteur de pointe pour 
l’économie de notre région; 
 
Considérant que le nouveau programme d’études intégrera les nouvelles techno- 
logies et regroupera les compétences des deux programmes existants afin d’augmenter 
les possibilités d’emploi et permettre à nos futurs diplômés de travailler désormais  
aussi bien dans l’industrie de la construction que dans celle hors construction 
(industrie de production et de transformation); 
 
Considérant des perspectives d’emploi encourageantes de la part d’Emploi-Québec 
et du système « Repères »; 
 
Considérant la polyvalence du personnel enseignant qui a dispensé les deux pro-
grammes d’études et qui requiert un minimum de perfectionnement en regard des 
nouvelles technologies; 
 
Considérant les espaces physiques suffisants. En effet, l’étude de faisabilité propose 
uniquement un réaménagement de l’atelier du département d’électrotechnique; 
 
Considérant les investissements requis des coûts du réaménagement de l’atelier et 
l’achat de l’équipement manquant; 
 
Considérant la lettre d’appui envoyée au ministre de l’Éducation par une soixantaine 
d’employeurs de la région ;   
 

HR 02.02.11  Il est proposé par monsieur Réjean Bessette :                                      
         004   

Que la Commission scolaire des Hautes-Rivières entreprenne une démarche auprès  
du ministère de l’Éducation afin d’obtenir l’autorisation, dès septembre 2002,  
d’offrir le programme d’études Électricité DEP 5241 compte tenu que ce pro- 
gramme est mieux adapté aux besoins de main d’œuvre locale. 
 
Adopté unanimement. 
 
 
06.2 LA GRANDE TOURNÉE DU PAYSAN (information) 

 
Monsieur Fernand Croisetière informe le Conseil des commissaires de la parti- 
cipation des étudiants de cuisine d’établissement et de service de la restauration de 
la polyvalente Chanoine-Armand-Racicot à la Grande Tournée du Paysan qui se 
tiendra les 18, 19 et 20 mai prochain à l’érablière de Saint-Valentin. Durant les  
trois soirs de l’événement, un souper gastronomique sera offert simultanément sur  
trois sites. Les fins gastronomes pourront ainsi profiter d’un service haut de gamme 
dont  le menu reflètera les particularités des produits du terroir de la Montérégie. 
 
 
 
08.1 DÉMISSIONS 

 
HR 02.02.11  Il est proposé par madame Claudette C. Thibodeau  : 
         005 

Que la démission, pour le motif « retraite » de monsieur Richard Laforest, directeur au 
Service des ressources humaines, soit acceptée à compter du 1er février 2002. 
 
Adopté unanimement. 
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HR 02.02.11  Il est proposé par madame Ghislaine Gasper  : 
         006 

Que la démission, pour le motif « retraite » de madame Lucie Archambault-Marquis, 
enseignante à l’école Saint-Joseph (Saint-Paul d’Abbotsford), soit acceptée à compter 
du 22 décembre 2001. 
 
Adopté unanimement. 
 
 

HR 02.02.11  Il est proposé par monsieur Yvon Pineault  : 
         007  

Que la démission, de monsieur Luc Boudreault, enseignant – anglais champ 8 - à l’école 
Chanoine-Armand-Racicot, soit acceptée à compter du 4 février 2002. 
 
Adopté unanimement. 
 
 

HR 02.02.11  Il est proposé par monsieur Bernard Petit : 
         008 

Que la démission, de madame Sophie Morin, psychoéducatrice à l’école Crevier, soit 
acceptée à compter du 31 mars 2002. 
 
Adopté unanimement. 
 
 

HR 02.02.11  Il est proposé par madame Thérèse Lasnier : 
         009 

Que la démission, pour le motif « réorientation de carrière » de madame Isabelle 
Signori, éducatrice en service de garde à l’école Notre-Dame-du-Sacré-Coeur, soit 
acceptée à compter du 1er février 2002. 
 
Adopté unanimement. 
 
 
08.2 CONGÉS SANS TRAITEMENT 

 
Considérant le motif « affaires personnelles relatives à la famille » ; 
 

HR 02.02.11  Il est proposé par madame Andrée Bouchard : 
         010 

Qu’un congé sans traitement équivalent à cent pour cent (100%) de sa tâche régulière  
de travail, pour la période du 11 février au 30 juin 2002 inclusivement, soit accordé à 
madame Annie Royer,  technicienne en éducation spécialisée à l’école Marie-Rivier. 
 
Adopté unanimement. 

 
 

08.3 MODIFICATION DE RÉSOLUTION 
 
HR 02.02.11  Il est proposé par monsieur Gilles Loiselle : 
        011  

Que la résolution numéro HR 01.08.27-007 soit modifiée en changeant la date de la 
démission pour le motif « retraite » de madame Jocelyne Bellefleur-Coderre, direc- 
trice à l’école Saint-Vincent. Au lieu du 1er juillet 2001, on devrait lire le 23 juillet  
2001.   
  
Adopté unanimement. 
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08.4 ENGAGEMENTS 
 

Considérant que madame Danielle Beaumont a satisfait aux exigences reliées à sa 
période de probation (résolution # HR 01.01.15-04) ; 

 
HR 02.02.11  Il est proposé par madame Thérèse Lasnier : 
        012 

Que, sur recommandation du directeur général, madame Danielle Beaumont soit 
confirmée dans son poste régulier de directrice du Service des ressources humaines. 
 

   Adopté unanimement. 
 
 

 
09.1 LISTE DES COMPTES À PAYER DE LA COMMISSION SCOLAIRE  

DES HAUTES-RIVIÈRES DU 11 FÉVRIER 2002  
(document RF 02.02.11-09.1) 

    
   Dépôt de la liste des comptes à payer du 11 février 2002, pour un montant de  

3 246 437,98 $. Cette liste a été vérifiée par madame Nicole Mongeon. 
 
 
10.1 TRANSPORT SCOLAIRE : VILLE DE SAINT-CÉSAIRE 

(document RM 02.02.11-10.1) 
 

 À titre d’information, madame Denise Girard dépose la résolution de la Ville de 
 Saint-Césaire qui exprime sa satisfaction au regard du transport scolaire dans le 
 secteur Létourneau / Paquette / Lessard. 

 
  

10.2.  ADJUDICATION DE CONTRATS  
 
 

 10.2.1 ÉQUIPEMENTS INFORMATIQUES 
(document RM 02.02.11-10.2.1) 

  
HR 02.02.11  Il est proposé par monsieur Bernard Petit : 
         013 

D’octroyer au plus bas soumissionnaire conforme, SPM Micro, le contrat pour 
l’acquisition d’équipements informatiques au montant de 53 632,71$ (taxes incluses).  
 
Adopté unanimement. 
 
 
10.2.2 INSONORISATION DU GYMNASE ET DE LA CLASSE DE MUSIQUE, 

ÉCOLE HAMEL (document séance tenante RM 02.02.11-10.2.2)  
  

HR 02.02.11  Il est proposé par madame Micheline Sauvé : 
         014 

D’accorder au plus bas soumissionnaire conforme, Rénovatech Inc., au montant de 
34 890,00$ (taxes incluses) le contrat pour l’insonorisation du gymnase et de la classe 
de musique à l’école Hamel. 
 
Adopté unanimement. 
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10.3 PROJET D’ACQUISITION DE TERRAIN(document séance tenante  
RM 02.02.11-10.3)  

 
Attendu la localisation de l’école Dr Alexis-Bouthillier et du Centre Saint-Eugène  
sis aux 105 et 115A de la rue Jacques-Cartier Sud à Saint-Jean-sur-Richelieu; 
 
Attendu qu’un chemin sépare ces deux bâtiments, lequel chemin appartient à la  
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu; 
 
Attendu que ce chemin n’est utilisé depuis plusieurs années qu’aux fins de répondre 
aux besoins de l’école en terme de circulation; 
 
Attendu que ce chemin est déneigé depuis plusieurs années par la Commission  
scolaire;  
 
Attendu que la Commission scolaire planifie la réalisation de travaux majeurs  
d’aménagement du terrain pour la période estivale 2002 et que le projet utilise une 
partie dudit chemin; 
 
En conséquence, 
 

HR 02.02.11  Il est proposé par madame Andrée Bouchard : 
         015 

Que des démarches soient entreprises auprès de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 
pour qu’elle lui cède ledit terrain. 
 
Adopté unanimement. 
 
  
11. COMMISSAIRES – PARENTS 

 
 Madame Johane Corbin demande au directeur général s’il a reçu beaucoup de plaintes 
de la part de parents suite aux coupures budgétaires. 
 
 
12. AUTRES SUJETS 

 
12.1 INFORMATIONS 
 

 Le directeur général informe le Conseil sur l’accident survenu à l’école Sacré-Cœur 
 (Saint-Luc) impliquant une élève et un autobus scolaire. 
 
 Le directeur général informe le Conseil qu’il a tenu une entrevue avec madame  
 Louise Bédard du Canada-Français concernant certains dossiers majeurs à la Com- 
 mission scolaire dont les plans de réussite des écoles, les projets d’améliorations et 
 de transformations des bâtiments et les cycles au secondaire. 
 

Le directeur général fait rapport au Conseil de la rencontre avec le ministère de 
l’Éducation concernant les cycles au secondaire. Une décision est attendue à la fin 
mars. 
 
 
12.2 FÉLICITATIONS  

 
    Madame Magda Farès demande que des félicitations soient adressées à l’élève  
    Martine Bernier de l’école Pointe-Olivier pour son premier prix obtenu pour son petit 
    ange blanc en céramique dans le cadre du concours organisé par le Musée du Haut- 
    Richelieu. 
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    Monsieur François Blais demande que des félicitations soient adressées à madame 
    Christine Hogue, enseignante de musique à l’école Sacré-Cœur (Saint-Luc) pour 
    le concert de musique annuel présenté le 31 janvier 2002. 
 
 
    12.3 SÉCURITÉ AUX ABORDS DE L’ÉCOLE SACRÉ-CŒUR (SAINT-LUC)  
     
HR 02.02.11  Il est proposé par monsieur François Blais : 
         016 

Que le directeur général soit mandaté pour entreprendre les démarches auprès de la Ville 
de Saint-Jean-sur-Richelieu afin de revoir la sécurité aux abords de l’école Sacré-Cœur 
(Saint-Luc). 

 
    Adopté unanimement. 
 
 
 

13. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
HR 02.02.11  Il est proposé par monsieur Pierre Boudreau : 
         017 
    Que l’assemblée soit levée. 
 
    Adopté unanimement. 
 
 
 
    _____________________________   ____________________________ 
              LA PRÉSIDENTE       LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
 


